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TERMES DE REFERENCE 

Structure/Organisation Fonds des Nations Unis pour la Population Tunisie (UNFPA -Tunisie) 

Office National de la Famille et la Population (ONFP) 
 

Sujet de la consultation Elaboration d’un plan d’action SSR spécifique pour les personnes handicapées.  

Contexte La santé est déterminée par un large éventail de facteurs, dont la plupart se situent en- dehors 
du domaine de la santé. Les facteurs sociaux, économiques et environnementaux sont les 
principaux facteurs extérieurs déterminants en matière de santé. 

 Les personnes handicapées rencontrent des obstacles significatifs dans l’accès aux soins de 
santé, notamment aux services de santé sexuelle et reproductive (SSR) et sont souvent dans 
des situations qui entraînent des répercussions négatives sur leur santé, à cause d’un accès 
insuffisant aux informations, sensibilisation et aux services. Au niveau individuel, des facteurs 
tels que l’âge, le sexe, et le type de déficience sont importants pour déterminer le degré 
d’accès aux services sanitaires. 

 

En dépit des efforts entrepris par l’office National de la Famille et la Population pour adapter les 
réponses en santé sexuelle et reproductive aux besoins des populations. L’accent n’a été pas 
mis sur les besoins spécifiques des personnes handicapées. Certains problèmes de demande, 
d’offre et d’accès aux services de qualité continuent d’émerger et risquent d’affecter la santé 
des femmes, et des jeunes en situation de handicap. De nouveaux choix et de nouvelles 
configurations organisationnelles seront à identifier et qui impliqueront l’adaptation des 
prestations, de nouvelles expertises, et d'autres approches pour garantir que les personnes 
handicapées sont raisonnablement intégrées dans le contexte des services SSR. 

A cet effet, et dans le cadre du projet « Pour un meilleur accès des personnes handicapées aux 
services et aux droits en Tunisie », mis en œuvre par l’UNFPA en partenariat avec l'UNESCO 
et le HCDH en Tunisie, sous le leadership du Ministère des Affaires Sociales (MAS), des 
Organisations des Personnes Handicapées (IBSAR et OTDDPH) et en coordination avec 
l’ONFP, et le Ministère de la Famille, de la Femme, de l'Enfance et des Personnes âgées 
(MFFE) . 

Il est prévu de recruter un.e consultant.e qui aura pour mission d’élaborer un plan d’action de la 
santé sexuelle et reproductive spécifique aux personnes handicapées.  

Résultats attendus  L’objectif global de la mission est d’élaborer, sur la base du plan national de santé sexuelle et 

reproductive, un plan d’action spécifique aux personnes handicapées fondée sur l’approche 

droit selon une démarche participative. 

 

D’une manière plus spécifique, le/a consultant.e est amené.e à travailler en étroite collaboration 

avec les parties prenantes concernées , notamment les organisations des personnes 

handicapées afin de :   

 

- Faire une analyse en profondeur des stratégies et des programmes SSR en vigueur , 

cette analyse doit couvrir tous les domaines institutionnel, juridique, offre de 

services..etc. 

- Revue documentaire du cadre réglementaire en lien avec le handicap, notamment 

l’accès des personnes handicapées à la santé. 

- Elaborer de manière participative le plan national de la santé sexuelle et reproductive 

spécifique pour les personnes handicapées 2023-2027, sur la base du Plan National  

de santé sexuelle et reproductive 2021-2027 et en tenant en compte de :  

• La réalisation d’une analyse des défis et des enjeux auxquels fait face les personnes 

handicapées notamment les femmes et les filles en situation de handicap en matière 

de SSR ;  

• La priorisation des activités à consolider  

• La détermination des champs et des actions prioritaires ;  

•L’établissement d’un plan de suivi et évaluation  
 



Tâches et responsabilités Le/a consultant.e conduira sa mission en étroite collaboration avec les parties prenantes, 
notamment les organisations des personnes handicapées  et sera amené.e à assurer, entre 
autres, les tâches suivantes : 

- Procéder à un examen des programmes et stratégies en vigueur pour la santé 

sexuelle et reproductive, et des stratégies de l’inclusion des personnes en situation de 

handicap (stratégies, rapports, résultats des études et recherches, et tout autre 

document pertinent)  

- Préparer et animer des sessions de travail / concertation (ateliers, focus groupes, etc.) 
avec les différents acteurs impliqués dans la question de la santé sexuelle et 
reproductive.  

- Préparer une synthèse des résultats de l’analyse du contexte, services, analyse des 

acteurs 

- Proposer les axes d’intervention clés du plan d’action spécifique aux personnes 
handicapées sur la base des résultats des analyses effectuées et les soumettre pour 
discussion, concertation, et priorisation par les parties prenantes concernées 

- Développer le plan d’action détaillé à la lumière du processus de concertation avec les 
parties prenantes, et proposer son cadre logique de mise en œuvre, ainsi que son 
cadre de suivi et évaluation 

- Préparer et animer un atelier de présentation et discussion du plan d’action consolidé  

- Finaliser le plan d’action spécifique aux personnes handicapées en matière de SSR 
décliné du plan national de santé sexuelle et reproductive  

Période et conditions de la 
consultation 

20 jours de travail étalés sur la période allant du 26 mai au 31 juillet 2023. 

Les grilles des honoraires de Nations Unies pour les consultants nationaux seront appliquées. 

Livrables Un plan d’action SSR spécifique pour les personnes handicapées. 

Suivi / monitoring  Le/la consultant.e travaillera en étroite collaboration avec l’ONFP et l’UNFPA. 

La validation de livrable sera assurée par la Direction de l’ONFP et l’UNFPA. 

Le/la consultant.e est tenu.e à une obligation de confidentialité, il/elle ne doit publier ou 
divulguer aucune information portée à sa connaissance dans le cadre du travail sollicité, à 
aucune personne non autorisée et sans le consentement écrit préalable. 

 

Qualifications / Expérience 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les soumissionnaires doivent : 

1-Etre titulaire d’un diplôme universitaire de niveau supérieur (BAC+5), niveau Master ou 
équivalent dans un des domaines de formation suivants (santé publique, sciences sociales ou 
sciences juridiques)  

2-Disposer d’une bonne connaissance du contexte tunisien en ce qui concerne la thématique 
de la santé sexuelle et reproductive  (dispositif juridique, institutionnel et social) 

3-Connaissance sur les approches et les concepts clés sur le handicap 

4- Expérience en matière d’évaluation du système de santé, des stratégies et de plans de 

santé  

 5. Expérience antérieure en matière d’élaboration des stratégies et de plans de santé ;  

6. Expérience en matière de suivi de projets/programmes 

7. Avoir un excellent esprit d’analyse ;  

9. Capacité rédactionnelle en arabe et en français, de synthèse et de communication 

 

Soumission des 

candidatures: 

Les soumissionnaires intéressés sont appelés à soumettre leur meilleure offre comportant : 

-L’offre technique incluant : Une brève note méthodologique avec un chronogramme 
prévisionnel respectant les délais énoncés 

-L’offre financière détaillée  

- Un CV détaillé  

Le dossier de candidature devra être soumis par e-mail à l’adresse suivante : 
tunisia.office@unfpa.org et mettre en cc  

mbensaid@unfpa.org  au plus tard le 22 mai 2022 

Signature : Dr Rym Fayla 
Date :  
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